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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 04 juillet 2024

n° 124-24 C

Objet : RS - Approbation du projet de périmètre d'intervention et des statuts de l'Etablissement public 
territorial du bassin versant de l'Isère (EPTB Isère)

• date de convocation le 28 juin 2024 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi quatre juillet à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Bellecombe-en-Bauges, salle des fêtes, sous la présidence de 
Thierry Repentin, président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 44
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux
Chambéry Marie Bénévise - Daniel Bouchet - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco -

Jean-Benoît Cerino - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - Christelle Favetta-Sieyes -
Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Thierry Repentin -
Farid Rezzak - Philippe Vuillermet

Cognin Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Frédéric Bret
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine Philippe Ferrari
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran
Vimines

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 24
de Jimmy Bâabâa à Gaëtan Pauchet - de Grégory Basin à Jean-Maurice Venturini - de Luc Berthoud à Pascal Mithieux - de Brigitte Bochaton à 
Sandra Ferrari - de Arthur Boix-Neveu à Danièle Goddard - de Claudine Bonilla à Isabelle Dunod - de Sophie Bourgade à Marie Bénévise -
de Jean-Pierre Casazza à Philippe Vuillermet - de Corinne Charles à Alain Caraco - de Pierre Duperier à Philippe Ferrari - de Alexandre Gennaro à 
Philippe Gamen - de Valentin Hachet à Michel Dyen - de Sabrina Haerinck à Christelle Favetta-Sieyes - de Sylvie Koska à Benoit Perrotton -
de Marine Mithieux à Franck Morat - de Raphaële Mouric à Jean-Benoît Cerino - de Marie Perrier à Eric Delhommeau - de Claire Plateaux à 
Micheline Myard-Dalmais - de Josette Rémy à Vincent Boulnois - de Sara Rotelli à Florence Bourgeois - de Walter Sartori à Philippe Cordier -
de Alain Thieffenat à Hervé Ferroud-Plattet - de Céline Vernaz à Alain Gaget - de Corine Wolff à Jean-Pierre Fressoz

• conseillers excusés : 14
Anne-Marie Barouti - Stéphane Bochet - Aloïs Chassot - Jean-Pierre Coendoz - Chantal Giorda - James Hallay - Max Joly - Laïla Karoui - Martine Lambert -
Jean-Marc Léoutre - Luc Meunier - Alain Saurel - Bruno Stellian - Alexandra Turnar
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Conseil communautaire du 04 juillet 2024

délibération n° 124-24 C

objet RS - Approbation du projet de périmètre d'intervention et des statuts de l'Etablissement 
public territorial du bassin versant de l'Isère (EPTB Isère)

Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau, de l'assainissement et des eaux pluviales, expose que 
Grand Chambéry est sollicitée par l’Association du bassin versant de l’Isère (ABVI), pour conforter sa 
démarche pour la création de l’Etablissement public territorial du bassin versant de l’isère (EPTB Isère), en 
lien avec les structures qui exercent tout ou partie des compétences du grand cycle de l’eau, y compris la 
compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) sur le bassin versant 
de l’Isère.

La création de l’EPTB Isère vise à regrouper les Départements, EPCI et syndicats au sein d’une structure à 
cette échelle pour coordonner leurs actions et échanger sur les problématiques qu’ils partagent sur le bassin 
versant. Elle est le fruit d’un long processus de concertation qui a permis aux acteurs du bassin versant de 
se rencontrer, de se connaître et de faire émerger un projet collectif adapté à la diversité de leur territoire. 
Ces acteurs se sont, dans un premier temps en 2017, regroupés au sein de l’ABVI. Ils lui ont confié la 
mission de mener les concertations et les études nécessaires à la création de l’EPTB Isère. 
Cette démarche est soutenue par l’Etat et répond aux objectifs des SDAGE 2016/2021 et 2022/2027. 

De par ses statuts, l’EPTB Isère aura pour missions la coordination, l'animation, l'information et le conseil de 
ses membres.

Il garantit que sa gouvernance et son action seront guidés par les principes clés ci-après.
- La subsidiarité : l’EPTB s’appuie sur les acteurs locaux, dont les commissions locales de l’eau (CLE) 

qui sont des acteurs majeurs de la planification, les EPAGE et les EPCI ayant la compétence 
GEMAPI qui sont les acteurs opérationnels du bassin versant, l’EPTB ayant un rôle de coordination 
et d’appui. 

- La vision globale à l’échelle du bassin versant : l’EPTB s’intéresse à l’ensemble des sujets en lien 
direct et indirect avec le grand cycle de l’eau sur son territoire afin de développer une vision 
stratégique. 

- La spécificité montagne : l’EPTB de l’Isère est un EPTB de montagne qui s’étend des glaciers 
alpins, dont est issue la source de l’Isère, aux Préalpes karstiques et à la plaine de Valence, sur un 
territoire attractif mais soumis à des pressions et particulièrement impacté par le changement 
climatique (les zones de montagne sont celles qui se réchauffent le plus en métropole).

- La défense des intérêts de ses membres et des particularités de son territoire : l’EPTB a vocation à 
être le porte-parole de ses collectivités membres auprès des autres acteurs (hydroélectriciens, Etat, 
etc.) dans les limites du champ d’intervention qu’elles lui ont confié.

Le projet de création de l’EPTB Isère, son périmètre et ses statuts ont été validés à l’unanimité le 25 avril 
2023 par l’assemblée générale de l’ABVI élargie aux futurs membres de l’EPTB. Il a reçu un avis favorable 
des commissions locales de l’eau présentes sur son projet de périmètre d’intervention et du comité 
d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée le 6 octobre 2023.

Conformément à l’article L. 213-12 du code de l’environnement, par arrêté n° 24-095 du 23 mai 2024, la 
préfète coordinatrice du bassin Rhône-Méditerranée a délimité le périmètre d’intervention de l’EPTB Isère. 
Le périmètre d’intervention de l’EPTB est le périmètre hydrographique d’intervention de l’EPTB Isère, sur 
lequel il exercera les missions définies par ses statuts.

Conformément à l’article L. 213-12 du code de l’environnement, Grand Chambéry doit se prononcer sous un 
délai de 3 mois, à compter de la date de réception du courrier de notification de la préfète de bassin, sur le 
projet de périmètre et sur les statuts de l’EPTB Isère. A défaut de délibération dans ce délai, celle-ci est 
réputée favorable. 

Considérant que la création de l’EPTB Isère est le fruit d’une démarche de concertation entre collectivités 
gestionnaires du grand cycle de l’eau sur le bassin versant depuis plus de dix ans,
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Considérant que le travail en commun de l’ensemble de ces acteurs du bassin versant, notamment au sein 
de l’association du bassin versant de l’Isère créée en 2017, aboutit aujourd’hui à la création d’un syndicat 
mixte ouvert, dénommé EPTB Isère, dont les principes clés, les orientations, le mode de gouvernance font 
consensus entre tous les futurs membres mais aussi avec les services de l’Etat,

Considérant qu’afin de finaliser le processus administratif de création de l’EPTB Isère, il est nécessaire que 
les collectivités intéressées se prononcent sur le projet de périmètre d’intervention et sur les statuts de 
l’EPTB Isère et leurs annexes,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-12, et R. 213-49,

Vu le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022/2027 et notamment son orientation fondamentale n° 4-9 : 
« Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme EPAGE ou EPTB » définissant le 
bassin versant de l’Isère comme secteur prioritaire pour la création d’un EPTB,

Vu les délibérations concordantes des Départements de la Savoie et de l’Isère respectivement en date du 
16 juin 2023 et du 26 mai 2023 demandant au nom de tous les futurs adhérents de l’EPTB, et de 
l’Association du bassin versant de l’Isère, la création de l’EPTB Isère sur la base du dossier et du projet de 
statuts déposé auprès de la préfète coordinatrice du bassin Rhône-Méditerranée et du préfet de l’Isère le 4 
juillet 2023,

Vu les avis favorables avec recommandations des commissions locales de l’eau du Drac Amont (25 
septembre 2023), du Bas Dauphiné plaine de Valence (9 octobre 2023), du Drac et de la Romanche (13 
novembre 2023),

Vu la délibération n° 2023-12 du comité d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée du 6 octobre 2023 qui 
émet un avis favorable avec recommandations à la création de l’EPTB Isère,

Vu l’arrêté n° 095 du 23 mai 2024 et ses annexes de la préfète coordinatrice du bassin Rhône-Méditerranée 
relatif à la délimitation du périmètre d’intervention de l’EPTB Isère,

Vu le courrier de notification de la préfète coordonnatrice du bassin Rhône-Méditerranée et ses annexes du 
23 mai 2024 qui demande aux collectivités, EPCI et syndicats mixtes titulaires de la compétence GEMAPI, 
du périmètre d’intervention du futur EPTB, de se prononcer sur le projet de périmètre d’intervention de 
l’EPTB Isère, sur les statuts et les annexes du futur syndicat mixte ouvert porteur de cet établissement,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve le projet de périmètre d’intervention de l’Etablissement public territorial du bassin 
versant de l’Isère (EPTB Isère) tel que déterminé par l’arrêté préfectoral n° 095 du 23 mai 2024 et ses 
annexes,

Article 2 : approuve les statuts de l’Etablissement public territorial du bassin versant de l’Isère (EPTB 
Isère) et ses annexes, tels que transmis par la préfète coordonnatrice du bassin Rhône-Méditerranée dans 
son courrier du 23 mai 2024.

le président,
Thierry Repentin 
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